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REGLEMENT INTERIEUR 
DE LA PISCINE MUNICIPALE 

ANNEXE 1 
 

 

PERIODE D’OUVERTURE : 

 

 JUIN 

MERCREDI ET SAMEDI 

De 11h à 17H* 

 Du 1er samedi de juillet à fin août, tous les jours (y compris les jours 

fériés), sauf le dimanche, 

 

 De 11 heure à 18 heure 30* 

*Le bassin et les plages doivent être libérées 15 minutes avant la fermeture 

de l’établissement 

 

DROITS D’ACCES, TARIFS : 
 
L’accès à la piscine n’est autorisé qu’aux personnes s’étant acquittées d’un droit 

d’entrée fixé par délibération EN date du 12 JUIN 2024  

 
Ces tarifs s’établissent comme suit : 

 

TARIF ADULTE : 

Ticket Adulte (à partir de 16 ans) :   3 € 50    

Carnet de 10 tickets : 30 € 
 

TARIF ENFANT : 

Ticket Enfant (de 3 à 15 ans révolus) : 2 € 50 

Carnet de 10 tickets : 20 € 
 

TARIF DE GROUPE : 

 A partir de 10 personnes : 2 € 50 par personne 
 

TARIF CENTRE DE LOISIRS : 

2 € par enfant et accompagnant 
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L’accès à la piscine n’est autorisé qu’aux personnes s’étant acquitté d’un droit d’entrée 

fixé par délibération  en date du 12 JUIN 2024 

 

 

DROITS D’ACCES, TARIFS POUR LES SCOLAIRES : 
 

TARIF ECOLES : 

3 € par élève. 
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